
•	 DP 01 : Plan de situation qui peut être 
réalisé à partir d’un extrait du plan de 
cadastre à l’échelle 1/2000 en zone urbaine 
(www.cadastre.gouv.fr), et l’échelle 1/20 000 
en zone rurale (www.geoportail.gouv.fr)

 

J’envisage de réaliser des travaux de peinture  
des menuiseries extérieures, portail, garde-corps  
et claires-voies.
Quelles sont les formalités ?

Avant la réalisation des travaux, je dois déposer  
à la Mairie de la commune concernée par  
le projet un dossier de demande de Déclaration 
préalable de travaux (DP) en trois 
exemplaires, complets et constitués des pièces 
suivantes :

Dépôt de la demande

P. 1/7

P. 2/7

Les formalités 
d’urbanisme

pour les particuliers : 
que faut-il faire ?

DATE DE MISE À JOUR : AVRIL 2017

P. 3/7

Fiche 1.2

•	 Déclaration des éléments nécessaires 
au calcul des impositions pour une 
déclaration préalable : renseignée, datée  
et signée

P. 6/7

•	 CERFA n°13703 renseigné, daté et signé  
(disponible sur le site : www.service-public.fr)



•	 DP07 : Photographies de l’environnement 
proche pour connaître l’aspect actuel du 
bâtiment (toutes les façades concernées),  
en couleurs

•	 DP08 : Une photographie minimum de 
l’environnement lointain, depuis la voie publique 
faisant apparaître la construction concernée  
et les constructions avoisinantes (ou le paysage  
en zone rurale), en couleurs

•	 DP11 : Une notice supplémentaire lorsque le 
projet se situe dans un périmètre protégé au titre 
des Monuments historiques, faisant apparaître :

-- Les matériaux utilisés : type, couleur, aspect, 
finition (nuancier RAL ou autre, peinture mate ou 
satinée…)

-- Leurs modalités de mise en œuvre et 
d’exécution (traitement antirouille, nombres  
de couches, traitement des pentures…)

Précision : Il est possible de fournir cette notice 
pour tout projet, en dehors du périmètre Monuments 
historiques.

J’envisage de réaliser des travaux 
de peinture des menuiseries 
extérieures, portail, garde-corps  
et claires-voies.

Les formalités 
d’urbanisme

Décision

Le délai de droit commun pour l’instruction d’une 
déclaration préalable de travaux est de 1 mois,  
il peut être majoré de 1 mois supplémentaire 
lorsque le projet se situe aux abords d’un Monument 
historique ou en Site patrimonial remarquable.

Un courrier de la Mairie ou un arrêté administratif vous 
sera adressé pour vous informer des suites données  
à votre dossier.

Liens utiles :
www.service-public.fr
www.cadastre.gouv.fr
www.géoportail.gouv.fr
www.cc-parthenay-gatine.fr

1 mois (+ 1 mois si le projet se situe aux abords d’un 
Monument historique ou en Site patrimonial remarquable)

Dépôt du dossier Instruction Décision

Instruction du dossier

DP07

DP08


